
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Edito du Maire 
A l’approche des congés 
estivaux, en ce début 
d’été notre village se 
trouve en pleine 
renaissance. 
Les maisons restées bien 
souvent longtemps 
fermées s’ouvrent, les 
devants de portes, les 
balcons fleurissent. 
Vous embellissez et 
rendez notre Nayrac 
attractif et agréable à 
vivre. Bien souvent, des 
personnes de passage, 
découvrant notre village 

et nous disent qu’il est 
beau et vivant. Merci à 
vous tous, qui par votre 
investissement dans 
l’aménagement de notre 
cadre de vie, contribuez 
à l’accueil du passant et 
à la renommée de notre 
village. 
De même, en ce début 
d’été de nombreuses 
animations, plus festives 
que durant l’hiver, vous 
sont proposées. Les 
nombreux repas, les 
rencontres sportives 

amicales (quilles, 
pétanques,…) le Rallye 
du Rouergue, sans 
oublier bien évidemment 
la fête de la Saint-
Etienne, redonnent vie 
au village, favorisant les 
rencontres et renforçant 
les liens entre nous. 
Je ne peux 
qu’encourager chacune, 
chacun d’entre vous, les 
associations à œuvrer en 
ce sens et à vous 
remercier très 
sincèrement pour votre 

engagement à faire 
vivre notre Nayrac et à 
contribuer à son 
rayonnement. 
En cette fin d’année 
scolaire, je souhaite à 
tous les écoliers, 
collégiens, lycéens ou 
étudiants, d’agréables 
vacances bien méritées 
et à vous tous de bons 
moments de détente et 
de repos. 
 

Jean-Paul TURLAN 
 

 

 

Travaux réalisés 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

N° 36 – Juin 2017 

 

La gazette du Nayrac 

 

 Mairie / Agence Postale Communale / Bibliothèque 
Les travaux de la mairie touchent à leur fin, l’intérieur est terminé, il ne reste plus que les abords. 
La mairie avait besoin "d’espaces" pour améliorer l’accueil des habitants de la commune. Bénéficiant d’un emplacement stratégique, 
proche des commerces, de l’Unité de Vie, de l’école, et de l’église, les nouveaux locaux répondent à plusieurs exigences : la sécurité et 
le confort du personnel et des usagers, l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Les objectifs sont simples :  
 
 respecter et préserver le patrimoine bâti ; 
 améliorer les conditions d’accueil du public en regroupant les différents services communaux ; 
 optimiser la performance énergétique afin de réaliser des économies. 
 
 
Bien qu’étant en cours de finition, les services de la mairie ne seront pas transférés de suite. En 
effet, suite au lancement des travaux de l’école dès cet été, les écoliers occuperont 
provisoirement ces nouveaux locaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

  
 



 
 
 

 
 

Travaux en cours 
 Logements sur épicerie : 
Le changement des portes et fenêtres est 
terminé. L’isolation par l’extérieur touche à sa 
fin. L’aménagement intérieur est en cours. 
La rénovation de ces logements répond à un réel 
besoin car nous avons déjà de la demande de 
location. 
 
 

 Terrain multisports : 

Des subventions complémentaires sollicitées auprès de la Communauté de Communes Comtal-Lot-Truyère et de l’Europe ont 
été accordées. Une consultation auprès des entreprises pour effectuer les travaux vient d’être réalisée. Les entreprises 
retenues sont : 
 

 Ets JEAN BECKER pour les sols et les jeux ; 
 Ets ALARY pour la clôture. 
 

 Ecole : 
Là aussi les subventions sollicitées, pour cette lourde opération cruciale pour l’avenir de notre village, ont été acquises. Les 
premiers travaux vont débuter dès la fin des cours (désamiantage, démolition du préfabriqué). Pour les autres corps de 
métier une consultation est en cours afin de débuter les travaux dès septembre. Le déménagement de l’école vers la 
nouvelle mairie débutera la deuxième semaine de juillet. 
 

 Voirie : 
Nous sommes actuellement en consultations d’entreprises pour des travaux qui auront lieu à l’automne. 
 

Immobilier 
 La Poste 
Comme nous vous l’annoncions dans une précédente 
gazette, nous avons décidé de vendre l’ancienne Poste. 
Nous avons donc procédé aux diagnostics nécessaires 
pour la vente. Le prix de vente est fixé à 65 000 €. 
Superficie utile pondérée = 130 m² ; Petit terrain 
attenant. Pour plus de renseignements, contacter la 
Mairie  05.65.44.40.05. 

 

 

Le budget 
 

Le Conseil Municipal a voté le compte administratif 2016 et le budget 2017 le 11 avril dernier : 

 

 Compte administratif 2016 Budget 2017 

 Section fonctionnement Section investissement Section 
fonctionnement 

Section 
investissement  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Budget général 522 586 € 696 922 € 273 369 € 521 445 € 1 110 840 € 1 405 123 € 

Budget assainissement 45 309 € 62 643 € 189 526 € 252 961 €   

Budget lotissement 0 € 0 € 0 € 0 € 93 835 € 89 737 € 

Budget lotissement 
"Les Landes" 3 

0 € 0 € 0 € 0 € 56 840 € 26 560 € 

Budget C.C.A.S. 0 € 5 036 €     

Station service 317 410 € 327 346 € 0 € 293 € 392 241 € 60 111 € 

 

 

 

 

 

 

 
 

  



 

 

Le budget 
 

Répartition des dépenses de fonctionnement 2017 du budget général 
 
 

 

 

 
 

 
 
 

  

 
Suite à la fusion des Communautés de Communes la fiscalité a 
été modifiée. Les taux des taxes communales ont été fixés à : 
 

 

 Taxe d’habitation 7,52 %  
 Taxe foncière propriétés bâties 15,90 %  
 Taxe foncière propriétés non bâties 61,16 %  
 
 
 

 

 

Combustible = 2,83 % 
Electricité = 4,18 % 
Eau et assainissement = 1,99 % 
Autres = 6,37 % 

Assurances = 4,95 % 
Locations mobilières = 2,67 % 
Entretien bâtiments, terrains, matériels = 
3,08 % 
Transports scolaires = 5,95 % 
Autres = 10,25 % 

Taxe foncière = 1,62 % 

Salaires + 
Charges 
32,67 % 

Autres 
charges 
10,43 % 

Indemnités maire et adjoints = 5,43 % 
Autres contributions = 5 % 

Achats 
15,37 % 

Services 
extérieurs 
26,9 % 

Intérêts des emprunts = 3,55 % 

Reversements à l'état = 9,46 % 

Répartition des recettes de fonctionnement 2017 du budget général 
 

Revenus des immeubles = 1,39 % 

Produits des services = 4,36 % 
- cantine & garderie : 1,70 % 
- La Poste & ramassages : 2,10 % 
- Autres : 0,56 % 

Impôts 
locaux & 
taxes 
51,02 % 

Dotations de 
l'Etat 
36,94 % 

Autres produits = 6,28 % 
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Projets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Incivilités 
Afin de préserver l'environnement et garantir le maintien de la propreté des espaces publics, la 
municipalité rappelle qu'il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques. Les chiens 
sont notamment visés et surtout ceux laissés sans surveillance de leurs propriétaires. Tous les 
chiens doivent être tenus en laisse et l'accès aux bâtiments publics, aux aires de jeux d'enfants 
est interdit aux chiens. De plus tout chien circulant sur la voie publique, même accompagné, 
doit être identifiable (collier ou tatouage avec nom, domicile du propriétaire). En effet, les 
chiens errants risquent d'être mis en fourrière. Nous vous rappelons également qu’il est 
interdit aux gardiens de chiens de laisser déposer les déjections de ces animaux sur les voies 
publiques. Enfin pour la sécurité de tous, toutes les précautions utiles doivent être prises pour 
que nos amis les bêtes aient un comportement non agressif envers le public. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Ils nous ont quittés 
 

Madame Denise Maurel, née Turlan 
Madame Gabrielle Laurens, née Battedou 
Monsieur Gilbert Lannoy 
Monsieur Jean-Pierre Bessoli 
 

Nous adressons nos sincères condoléances aux familles éprouvées. 

 

Plaquette réalisée par 
La commission Communale 

de Communication 

 

Carnet Rose 
 Le 14 avril 2017 naissance de Mélyne, fille de 
Séverine et Johan GIBELIN 
 Le 8 mai 2017 naissance de Marie-Lou, fille 
d’Aurélie et Stéphane CONTE 
 

Toutes nos félicitations aux heureux parents. 

 

 

Rue des Jardin 
Depuis quelques mois nous avons testé le comportement des automobilistes 
Rue des Jardins par la mise en place de chicanes. Suite aux remarques 
d’usagers, nous allons maintenant tester cette rue en sens unique, toujours 
dans l’objectif de réduire la vitesse et sécuriser les piétons, notamment de 
l’Unité de Vie et de l’école. En remplacement des rochers, nous allons disposer 
des jardinières. 
Pour cette année, nous n’allons pas effectuer de gros travaux de voirie dans 
cette rue pour la simple raison que les travaux de l’école vont prochainement 
débuter pouvant provoquer une dégradation de la chaussée. 

 
 

Traverse du Bourg 
Afin de mieux sécuriser les piétons dans la traverse du bourg, en accord avec les 
services du Département, nous avons décidé d’instaurer une Zone 30 du carrefour 
"de la fontaine" jusqu’à la Rue du Four à Pain. Deux plateaux surélevés seront créés 
de chaque côté de la zone 30 et un autre devant le restaurant "Anglade". Ces travaux 
sont programmés à l’automne. 

 

 

 

Info pratique 
 



 

 

 

Espace Multiculturel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Association Culture et Patrimoine d’Espalion organise 
le 3ème Festival du Film "Rêves de cinémas" avec une délocalisation pour la 1ère fois à l’Espace Multiculturel du Nayrac 

 

Jeudi 31 août 2017 à partir de 14h00 
 

 14h00 : film long métrage  
 16h30 : projection de courts-métrages 
 18h00 : film documentaire sur le thème du cinéma 
 20h30 : film long métrage en présence d’un invité 

 

 

 

Tarifs : 
 séances de courts-métrages gratuites 
 séances longs métrages ou documentaire 4 € 
 pass pour 2 longs métrages et un documentaire 12 € 
 

Renseignements : 
TERRA CINEMA  06 63 59 73 87 

 

Soirée Airs et Duos d’Opéra 
Interprétés par Charlotte BONNET, Soprano et Olivier MONTMORY, Ténor 

Accompagnés au piano par Pauline DO 
 

Dimanche 30 juillet 2017 à 20h30 
 
 
 

 Charlotte BONNET débute ses études musicales au conservatoire de l’Aveyron. Son père, lui enseigne 
la formation musicale et sa grand-mère le chant jusqu’à l’âge de 18 ans. En 2010, elle intègre la classe de 
chant du CRD de Montauban où elle obtient son prix de chant, mention très bien, et son Diplôme 
d’Etudes Musicales en juin 2015. Au concours "Honneur" de l’U.P.M.C.F. En 2015, à Paris, elle reçoit 
également une mention très bien. En parallèle du conservatoire, elle étudie la musicologie jazz à 
l’Université Toulouse II Le Mirail où elle obtient sa licence en 2013…. 

En avril 2016, elle remporte le premier prix à l’unanimité dans la catégorie "opéra" au Concours National de Béziers. Au Concours 
International de Marmande, en août 2016, elle obtient le deuxième prix dans la catégorie "opéra" ainsi que le deuxième prix dans la 
catégorie "mélodie française". Elle reçoit également le prix de l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse, pour lequel elle est 
invitée à se produire, en novembre 2016, lors de trois concerts et d’un gala lyrique à Montréal. En juin 2017, au concours 
international de Marseille, elle obtient le prix jeune espoir du Centre Français de Promotion Lyrique remis par Raymond Duffaut. 
Sur scène Charlotte BONNET interprète Belinda (Dido an Aeneas) de Purcell, Clairette (La Fille de Madame Angot) de Charles Lecocq, 
le rôle-titre dans "Véronique" d’André Messager, Rési (Valses de Vienne), Francine (Un de la Canebière), Nadia (La Veuve Joyeuse)…. 
 

 Olivier MONTMORY a été formé au Conservatoire National Supérieur de Paris dans la classe de Gerda 
Hartmann, et en Italie auprès du ténor Eugenio Fogliati, il se prépare auprès de la basse Philippe 
Madrange à Paris. 
Olivier MONTMORY se produit régulièrement pour des concerts d’opéra et d’oratorio. En studio, il 
enregistre le rôle de Pitou dans l’opérette Le château à Toto de J. Offenbach (édition Emas). Sur scène, il 
débute sous la baguette d’Emmanuelle Haïm dans Le Couronnement de Poppée au CNSM. Après ses 
études, il chante avec l’Orchestre Nationale de Lille en incarnant Nathan lors de la création de Là-bas 
peut-être de Graciane Finzi sous la direction de Fayçal Karoui, qui l’invitera ensuite à se produire avec 
l’Orchestre de Pau Pays du Béarn. Depuis, il a interprété de nombreux rôles du répertoire lyrique… 
 
 
 

 
 

 

 

Tarifs : Adultes 10 € - Enfants de 12 à 16 ans 5 € - Enfants moins de 12 ans gratuit 
Possibilité de réserver à partir du 16 juillet 2017  05.65.48.06.59 
 

 

Ils vous proposeront pour cette soirée estivale des Airs et Duos d’Opéra de Bizet, Gounod, 
Massenet, Lehar, Verdi et Donizetti. 

 



 

 

 

Programme des festivités et animations estivales 2017 
 

Date Festivité / Spectacle Organisateur 

Mardis soir de juin, juillet 
et août 

Marche nocturne. Départ à 20h30 de la Mairie 
Section gymnastique du Foyer 
Rural 

Vendredi 30 juin à 20h30 
"Théâtre sans animaux" par l’atelier théâtre de la 
MJC d’Onet-le-Château à l’Espace Multiculturel – 
Entrée libre 

Communauté de Communes 

Samedi 1er juillet à 16h00 Kermesse de l’école à l’Espace Multiculturel A.P.E. du Nayrac 

Mercredi 5, 12, 19, 26 
juillet à 20h30 

Concours – Boulodrome Pétanque Nayracoise 

Vendredi 7 juillet Rallye du Rouergue ARSA 

Dimanche 23 juillet à 
12h00 

Repas "Truite aligot" à l’Espace Multiculturel Foyer Rural 

Vendredi 28 juillet à 
20h30 

Concours de belote à l’Espace Multiculturel A.P.E. du Nayrac 

Dimanche 30 juillet à 
20h30 

Soirée Airs et Duos d’Opéra interprétés par 
Charlotte BONNET, Soprano et Olivier 
MONTMORY, Ténor, accompagnés au piano par 
Pauline DO à l’Espace Multiculturel – Au 
programme Bizet, Gounod, Massenet, Lehar, Verdi 
et Donizetti - Tarifs : Adultes 10 € ; Enfants de 12 à 
16 ans 5 € ; Enfants moins de 12 ans Gratuit. 

Frédéric BONNET 

Mercredi 2, 9, 16, 23, 30 
août à 20h30 

Concours – Boulodrome Pétanque Nayracoise 

Samedi 5 
et dimanche 6 août 

Fête de la Saint-Etienne 
5 août : En soirée, apéro concert à l’Espace 
Multiculturel 
6 août : animation du vin d’honneur, danses 
folkloriques avec nos musiciens locaux 
Tous les petits et grands qui voudraient participer 
à ce petit spectacle de danses en costume, 
rendez-vous la samedi 8 juillet à 11h00 salle 
Cazals. Venez nombreux pour faire perdurer nos 
traditions. Contact : Lucette IZAC  
05.65.44.44.20 ou 07.82.07.17.07 
 

Après-midi, embouteillage de véhicules anciens 
dans le village et le soir repas dansant avec 
l’orchestre de Laurent MOLINARIE à l’Espace 
Multiculturel 

Foyer Rural 

Jeudi 10 août à 18h30 Challenges Georges Tuffery et Daniel Cazal Sport Quilles 

Jeudi 10 août à 20h30 Quine à l’Espace Multiculturel Pétanque Nayracoise 

Vendredi 11 août à 20h00 Banquetou Amicale des Enfants du Nayrac 

Samedi 12 août Challenge du souvenir – Boulodrome Pétanque Nayracoise 

Lundi 14 août à 20h30 Repas sanglier à la broche Chasse GAF 

Jeudi 31 août à partir de 
14h00 

Festival du Film "Rêves de Cinéma" à l’Espace 
Multiculturel – Tarifs : séances de 
courts-métrages gratuites ; séances longs 
métrages ou documentaire 4 € ; pass pour 2 
longs métrages et un documentaire 12 € - 
Renseignements TERRA CINEMA 
 06.63.59.73.87 

Association Culture & 
Patrimoine + Communauté de 
Communes 

Mardi 5 septembre Sortie Sourires d’Automne 
 

 

 

 


